
DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION
Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associés

La Ligue Hauts de France de Judo vous propose le 

CHALLENGE AIR TAHITI NUI 
TAHITI, 14 DECEMBRE 2024



DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION

- La nourriture (sauf pour les mineurs)

Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associés

La ligue des Hauts de France judo vous offre la possibilité de participer au Challenge Air Tahiti Nui de Tahiti
en partenariat avec la Fédération polynésienne de Judo.

Judokas concernés :

 Judokas garçons et filles :

- Pour la compétition Open International individuel U14 : les judokas nés entre 2010 et 2012.
- Pour la compétition Open International individuel Elite & Friendly Challenge par équipes mixtes : les
judokas nés en 2006 et 2009. Ouvert aux vétérans.

Nombre de stagiaires : 15 maxi, hors encadrement.

Détails du voyage :
- Départ le 7 Décembre 2024 de Paris 
- Retour le 17 Décembre 2024 à Paris 

Coût du stage et organisation :
- Coût global par stagiaire : 1600 €sous réserve pour les majeurs (hors nourriture) 
- Coût global par stagiaire mineur : 1850€ sous réserve (tous les frais inclus)

Ce tarif comprend :
o Les transports : billets avion AR (compagnie « Air Tahiti Nui») ; les navettes sur place dès l’arrivée à
l’aéroport de Tahiti
o L’hébergement
o La restauration (pension complète pour le mineurs)
o La participation aux 2 stages et à la compétition : 

Départ de LILLE ou AMIENS : 
- Stage pré compétition avec Joshiro MARUYAMA
- Compétition individuelle et par équipe Encadrement et logistique : 
- Gestion et organisation par Lilian BARREYRE (DTR) et un élu de la ligue 
- Assurance licence fédérale 

Ce tarif ne comprend pas : 
- Les trajets jusqu’à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle OU Orly 
- Le matériel médical du stagiaire. 

- Les visites et sorties festives/culturelles proposées (ex : Visite de Moorea 68€ repas compris / Visite de
Tahiti inclus) 

STAGE + TOURNOI à TAHITI
DU 7 DECEMBRE 2024 AU 17 DECEMBRE 2024)

CONTRAT D'ENGAGEMENT



DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION
Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associés

Numéro de Sécurité Sociale :

N° de passeport : 

Délivré le :
Valable jusqu’au :

Mlle / Mr (NOM Prénom)

Date de naissance : 

Téléphone du (de la) Judoka (te) :

Mail du (de la) Judoka (te) :

Code Postal :

Personne à joindre en cas d’urgence numéro 1:
Téléphone : 

Personne à joindre en cas d’urgence numéro 2 : 
Téléphone : 

Catégorie d’âges : 

Grade:

Club:
Taille: 

Poids:

Adresse : 

U14 (2010-2012) Elite +14 ans (né en 2009 et avant)

Dossier a envoyer par mail à liguehautsdefrancejudo@gmail.com ou au Bureau de la
Ligue des Hauts de France de Judo et D.A. au 124 Rue St Pry 62400 BETHUNE

JOINDRE UNE PHOTO D’IDENTITÉ (À NOUS SCANNER PAR MAIL SUR :

LIGUEHAUTSDEFRANCEJUDO@GMAIL.COM)

MERCI D’ECRIRE LISIBLEMENT EN MAJUSCULE

CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

(se référer sur internet : http://www.cleiss.fr/particuliers/partir/vacances/index.html)



DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION
Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associés

Règlement de 1850 € ou 1600€ à joindre ; à l’ordre de Ligue des Hauts de France de Judo

Délai d’inscription : 

(La réservation ne sera effective qu’à réception du contrat signé et du paiement du stage avec possibilité
de paiement en plusieurs fois en prenant contact avec le secrétariat de la Ligue Hauts-de-France de
Judo par mail : liguehautsdefrancejudo@gmail.com.

Virement 
CREDIT MUTUEL IBAN : 
FR76 1027 8026 8900 0428 0470 208
BIC :   CMCIFR2A

CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

Dossier a envoyer par mail à liguehautsdefrancejudo@gmail.com ou au Bureau de la
Ligue des Hauts de France de Judo et D.A. au 124 Rue St Pry 62400 BETHUNE

Date : Signature

Le Président de la Ligue des Hauts de France de judo informe le judoka que sa candidature l’oblige à respecter scrupuleusement le
programme du séjour, les transports, les locaux, l’environnement mis à sa disposition durant le séjour, ainsi que les directives émanant de

l’Encadrement et les horaires qui lui seront imposés. 

Tout manquement à ces règles fera l’objet d’un rapport, voire d’une demande de sanction. En cas de détérioration des locaux et/ou
chambres d'hébergement, les frais de réparation seront facturés aux stagiaires concernés. L’athlète soussigné(e) déclare autoriser le

responsable du séjour à prendre toutes les mesures qui s’imposent dans le cas d’accident ou d’événement grave. 

La Ligue des Hauts de France de judo engage des frais concernant votre séjour sportif. En cas de non participation justifiée du
participant (maladie, blessures, cas graves) le remboursement des frais de séjour ne pourra être effectué que sur décision du comité

directeur de la ligue. Il certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts et que son certificat médical ne comporte aucune restriction
ou interdiction à la pratique du Judo.

Date de Fin d’inscription le 30 Septembre 2024


